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Acte n° :                                                    avec      pièce(s) jointe(s) 
Date de décision : 
Objet : 
 
 
 
 
 
 
 
Nature : 
Matière :  
Date de télétransmission :                         Agent de transmission : 
Acte : 
Annexes : 
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Identifiant de l’acte :  
Date de réception de l’acte par la Préfecture :  

Accusé de Réception 

14/10/2024

04/11/2024
Fonction publique - Personnel titulaires et stagiaires de la F.P.T.

Délibérations

OBLIGATION DE PRISE EN CHARGE DE LA PREVOYANCE DES AGENTS DU SDIS 31 A COMPTER DU
1ER JANVIER 2025

0

04/11/2024

2024161

BUDGET PRINCIPAL

DEPARTEMENT 031

LA PREFECTURE

2024-161 Obligation prise en charge pr_voyance agents au 01 01 2025.pdf

031-283100014-20241014-2024161-DE

AUTOMATE






